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qNE TACITE DE PREMTERE IMPORTANCE

Le 4lène Congrès riche dfenseignements, de débats
fructueux, drorientations claires et de décisions adaptées
à la situaÈion nouvelle, vient de clore ses travaux.

Sfil est vrai qu'i1 convient dans les plus brefs
dé1ais de faire redescendre et partager par nos militants
eÈ syndiqués tout ee que fut ce grand 41ème Congrès, stil
est urgent que chacune et chacun s'en inspire pour l'acti-
viÈé quotidienne et la réussite du changement, i1 est une
tâche qui va, au fil des mois à venir, se situer au centre
de nos préoecupations, crest celre qui consiste à assurer
le succès de la c.G.T. aux élections prudthomales du g dé-
cembre prochain.

Dès à présent, avec la bataille pour 1es inscriptions
en passant par cel1es de la reeherche et de la nise au point
de nos listes de candidats, de la rnise en place des collec-
tifs électoraux, du parrainage des entreprises inorganisées,
d'une propagande générale, diversifiée, àdaptée, de la con-
quête des moyens financiers indispensables à ,-,n. campagne
dtune tel1e envergure, dtun ter enjeu, iusqu'aux opéiriioos
de vote du 8 décembre, un vasÈe chanp d'activité doit faire
1'objet drune nobilisation de toutes les forces syndicales
aux différents niveaux.

Crest pour y contribuer, en percevant 1e rô1e déter-
minant quront à jouer les unions Locales dans cette élection,
gue nous avons élaboré cet "En direct avec les u.L." en sou-
haitant que 1es indications qu'i1 conÈient vous permettront
de parfaire le dispositif qui a commencé d'être mis en
place et qui, dès à présent, doit être opératif et pleinement
au poinÈ dès le nois de septembre, lorsque nous entrerons
dans la phase act.ive pour gagner le xsslçisrrm de voix de sa-lariés pour les candidats C,G,T.

------0------



DES COLLECTIFS ELECTORAUX POUR OUOI FAIRE

- Une élection cela se prépa:e avec le nême soin qu'une action revendicative ;à plus forte raison lorsqutil s'agit dtune consultation nationale comme ctest
le cas à 1'occasion du renouvellement des conseils de prud.'ho"'"nes.

- Cette ^^.rsull,aËion va nécessairement mettre en relief les grandes questions
éconon iques, sociales et politiq.-res qui sont de la responsabilité des organi-
sations syndicales et,, en nême Èenps,, elle va se préparer à partir des préàccu-
pations quotidiennes de caractère 1oca1 ou régional.

- Nous avons donc besoin dtun dispositif éIecÈoral, opératif et capable de
prendre en compte la diversité de la bataille des prudthommss. I germsngg3
à 1téchelon le plus proche des entreprises ctest-à-dire des salariés.

- Les collectifs élecÈoraux ont deux grands objectifs à atteindre :

. 11 s'agit en premier lieu de gagner l-e naximum de suffrage pour
nos candidats en soulignant le rôle joué par la C.G.T. dans les
conseils de prudthot'-es. En soulignant également la portée de
cetÈe consultation dont les résultats pèseront lourd sur 1e
coEPortement patronal et les orientations économiques et socia-
les pour aller vers un vrai changement.

. En second lieu, ou plus exactement de manière sirnultannée, il
s'agit de mettre à profit ce Èemps fort de la vie sociale et syn-
dicale Pour accroitre les forces organisées de la C.G.T. en norr
bre et en bases nouvelles et créer ainsi des conditions plus fa-

' vorables aux travailleurs pour se faire respeeter et agir pour
leurs revendications.

- Mais ce qui a êtê réa1isé en 1979 doit l'être cette année avec le signe p1us.
Le parrainage doit prendre en compte le nouveau clirnat qui sfest instauré
dans 1e pays depuis 1e l0 nai l98t et gui ouvre de grandes possibilités en
natière de syndicalisation et de création de bases nouvelles.

Crest à partir de ces objectifs que le collectif électoral a un rôle bien par-
tieulier à jouer.

- Tout d'abord, crest un out,il à la disposition de ltu.L., ou de L'u.D. le cas
éehéant' Pour mener une activité spécifique mais qui n'agit pas en dehors des
structures et des organismes de direction.

- Sa nission essentielle ctest le parrainage, c'est-à-dire la "couverture" du
plus grand nombre possible drentreprisespour aider à la création de bases
nouvelles et favoriser le vote C.G.T.

' Ce collectif doit donc se préoeeuper de la consÈitution des équipes qui par-
raineront les entreprises inorganisées, d'où La nécessité de connaitie 1àterrain, les forces de Ia C.G.T. et le potentiel de nilitantes et de niLitanÈs
disponibles.

'La tâche la plus urgente crest la bataille pour f inscription des salariés,
ce qui nécessite lrinterventioa auprès des entreprises.t d"" mairies, et iaprise enco5np6g de ltinscription des chômeurs.
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- Mais dans le même temps, ltobjecÈif parrainage ctest Le renforcement de la
C.G.T. avec le souci dtassurer 1e suivi nécessaire jusqu'à ce que le nou*
veau syndicat soit en mesure de voler de ses propres ai1es.

- Droù la nécessité Ce prolonger les adhésions réa1isées par Ia remise des
cartes et des timbres, la 1-iaison avec 1es fédérations ou les structures
professionnelles concernées, 1'aide pour la mise en place de 1'équipe
dirigeante de ce nouveau syndicat...

- La bat,ai11e électorale, c'est,pour une grande parÈ,Ia bataille des idées
en suPPort à 1'adhésion et au vote C.G.T. dtoù la néeessité d'élaborer les
thènes de propagande en Epport avec les préoccupations des travailleurs,
drorganiser 1a diffusion du natérie1.

Bien entendu, cette propagande doit prendre appui sur nos propositions,
nos revendications, nos soluÈions, sur tout ce qui touche à 1a vie des
travailleurs et fait lractualité économique et sociale.

- C'est aussi ne Pas perdre de vue 1'objectif de la consultation qui vise
à désigner des hommes et des fe'r'mes qui défendront les intérêÈs des sala-
riés dans les conseils prudthomaux. Par conséquent, le choix des candidates
et candidats, leur bilan dtactivité ne sont. pas des choses secondaires. La
nécessité de disposer de listes cornplètes 1e plus rapidement possible est
un é1ément qui pèsera sur la suite àe 1a 

""rpàgo" électorale.

- Parmi 1es "5 sections", celle qui coneerne les I.C.T. revêt une grande im-
Portance Pour concrétiser f influence réelle de 1a C.G.T. dans ces catégo-
ries de salariés

Une dénarche particulière est donc nécessaire
d'encadrement à parÈir de leurs préoccupations

- Enfin, une telle bataille inplique des noyens
ciers pour ltexpression de la C.G.T., la prise
inhérents à la earnpagne électorale. .. et ce à
tion syndieale à la Confédération.

pour nous adresser au personnel
spécifiques.

et notnmmenË des noyens finan-
en charge des divers frais

tous les niveaux, de la see-

La souscription nationale lancée par la C.G.T. répond à cet objectif et néces-site des dispositions pour 1ui donner l'écho le plus large

Tel1es sont quelques-unes des questions décisives à prendre en conpte par
les collectifs électoraux. Cela appelle d'emblée plusieurs remarques quant
à 1a composition et au style de travail de ces collectifs.
Dfabord, i1 faut, crest évident, des collectifs à taille humaine c'est-à-dire
les plus proches possibles des réalit.és et des préoccupations des travailleurs.
De ce point de vue lrU.L. constitue ltentité qui correspond le mieux à ce be-
soin, d'une manière généraIe.
Ceci-étantr l'activité du collectif durant La préparation des élections prud-
homales es't certainement le neilleur moyen de faire naiÈre 1'U.L. 1à où e1len'existe Pas encore ou de favoriser la décentralisaÈion dtU.L. dont la taillelinite lrefficacité. Cela signifie que La notion de localiré ne doit pas
être restrictive et prendre en comDte ltexistence de 2.I., centres d'àctivité,
de bassin, d'emploi, etc. .

La diversité des tàches à assurer conrmande un travail collectif aniné par unresponsable dont Itexpérience qu'il sera anené à acquérir sera utile pourprendre en main les questions d'organisation dans son secteur d,activilé.
ce camarade doit être en liaison étroite avec 1tu.L. et 1'{J.D.r mais aussila confédération afin d'être le plus opératif possible
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Un colle-ctif c'est un travail d'équipe avec des responsabilités individuel-
les" Sans vouloir liniter le nombre des camarades composant 1es eollecËifs
électoraux, des Ëâches précises doivent êÈre assurées notanrnent :

. 1e parrainage et les' questions d'organisation que cela inplique ;

. les inscriptions pendant toute la période dtouverture des listes ;

. Ia propagande sous ses diverses formes ;

. la recherche des candidatures ;

. Ie Èravail spécifique vers les I.C,T. ;

. la bataille financière.

CresÈ autuur de ces camarades qutil sera possible drélargir le travail collec-
tif par la participation ponctuel-le ou per:rDanente drautres nilitants en coo-
pération avec les structures professionnelles.

Tous les syndicats et sections syndieales sonÈ eompÈables du potentiel de
rnilitants qui sera engagé dans la batail1e.

Mais. il nous semble utile dtattirer ltattention sur lraide imporÈante que nos
camarades retraités peuvent apporter pour le renforcemenÈ et la représentati-
vité de la C.G.T.

Nous avons 935 U.L., 40 000 bases orga.nisées et nous savons que 24 000 entre-
prises de plus de 50 salariés sont dépourvuesde sections syndicales ou de
syndicats.

C'est à cetÈe dimension 1à qu'i1 faut concevoir 1a mise en place et lractivité
des collectifs é1ectoraux..

Le renforcenent de la C.G.T. eE son score 1e 8 décenbre dépendent essentielle-
ment des forces que nous serons capables de nobiliser et de la rapidit.é avec
laquelle nous occuperons 1e terrain pour mener à bien cetÈe aetivité.

-----0-----
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La bataille pour 1es inscriptions est maintenant au point décisif.
E11e doit ôtre nenée avec le maximum de moyens et de néÈhodes, dtautant plus
que I'accumulation des retards a dangereusement dirninué 1es aélais jusqu''à
la date fatidique du 3l jui11er.

Avoir des responsables de I'inscripti.oa dans 1es collectifs, desmilitants désignés pour cette question dans Ie plus grand nombre ile conmunes :ctest un moyen indispensable pour avoir la maîtii"" à" 1'affaire et provoquerles inÈervenÈions nécessaires.

Trop de retard a étê pris pour 1 raeheminêment des formulaires adni-nistraÈifs, dans les entreprises, et encore plus pour les chômeurs.

Nous devons donc bousculer tous ceux qui ont 1a charge de faire avan-cer la eonfection des listes. La C.G.T., ni aucune organisation syndicale digne
de ce nom' ne peut accepter un corps électoral réduit pour une tel1e consultàtion.

I. - DANS LES ENTREPRISES :

- Pouf ce11es-qui sont organisées, 1es syndicats doivent intervenir pour que 1es
employeurs fassent leur devoir. I1s ont, cette année, 1e d.roit dtintervenir
auprès de 1'employeur sur la nanière d'orgaàiser 1a vérification par chaquesalarié de 1a conformité de la liste des électeurs, cetËe vérification devantporter sur la toÈalité de la liste.

Pour les entrgPrises inoTgar-risées, il est néeessaire de mettre en place le sys-
tène de parrainage poui-lnEïter 1es travailleurs à inÈervenir auprès de leurpatron ou même intervenir direcÈement et s'informer de 1'avancée des choses.

Pour 1a section ttencadrementtt

dans 1e deuxième eo11ège.

, déployer 1es efforts en grand pour faire inscri-
employeurs 1e plus grand nombre de salariés votanc

2. - POUR LES CHOMEURS :

Dans la pratigue, i1 s'avère que peu dtinscriptions ont pu se réaliser
en juin. Les formulaires dtinscripËions ont éÈé envoyés tardivernent au>( préfec-
tures pour qutelles les ventilent dans 1es Agenc"" pô,rr ltEnploi et dans 1esnairies pour les cormunes où i1 n'y a pas dtagences.

Des envois supplémentaires étant en cours, il faut réclamer aux préfec-
tures des contingents pour ltorganisaÈion syndicale afin qutêLIe puisse contri-buer par sa propre initiative à faire inscrire des chôneuis.

Drautres solutions peuvent être inaginées, en accords avec les mairies,
Pour supPléer au manque drirnprimés : par exemple, établir des demandes dtinscrip-tion sur papier libre s'inspirant du rnodèle figurant sur la circulaire officielie
dont nos U.D. ont reçu un certain nombre d'exemplaires.

Vis-à-vis des agences pour 1'enpIoi, des démarches sont à faire pour quecel1es-ci recueillent 1es demandes des chôneurs et les adressent collectivenent àla mairie, éviÈant ainsi une démarche supplémentaire pour cette catégorie de tra-vailleurs.
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Bref, il faut nultiplier initiatives et démarches, avec les chômeurs,
pour seeouer 1es lenteurs administratives.

11 serait bon enfin de s'informer près des mairies sur le nombre de
demandes d'inscription déposées afin de connaître 1es résultats concrêts d.e
toutes ces activités.

3. - LES COMMISS]ONS ELECTORALES COMMUNAI,ES :

Rappelons que eel1es-ci sont désignées par 1e Conseil Municipal- sur
proposition du Maire et doivent comporËer un nombre éga1 d'électeurs salariés et
employeurs. Les organisaÈions syndicales représenÈatives désignent un représentant
avec voix consulEative.

Nos
électorale est
tion que nous

propositions doivent être préparées dès naintenant car 1a com.ission
le prolongement naturel de 1'activité des responsables à f inscrip-

aurons désignés.

NOS CANDIDATS

I1 faut déjà
les diverses sections.

Pour être candidat':

mener de front 1'établissement des listes des candid.ats d.ans

- sont é1igibles dans chaque sectionr les éleeteurs figurant sur la liste électo-
rale pour 1a section concernée

- on Peut faire acte de candidature, soit dans la section correspond.ante du
Conseil de Prud'hom.ss de sa circonscription, soit d.ans la même section drun
conseil limitrophe, donc soit dans Ie mêne dépar.tement, soit dans le départernent
voisin.

- Ies retraités sont éligibles à condiÈion d'avoir été inscrits pendant trois ans
au moins sur 1es listes électorales prud'homales et avoir exereé leur activité
salariée depuis moins de l0 ans.

Ils peuvent faire acte de candidaÊure dans 1a circonseription de leur
donicile ou dans 1'une des circoncriptions limitrophes.

Ils sont é1igib1es dans la section au titre de laquelle ils avaient étéinscrits.

N<.r-\ t de candidaÈs :

- il est établi une liste de candidats c.G.T. par section pour chaque

- chaque liste doit comport.er un nombre de cândidats au moins éga1 au
sièges à pourvoir. L'avant-projet de décret prévoit que 1e nombre de
par liste ne pourra excéder 150 y. 1e nombre de sièges à pourvoir.

Formes de déclaration :

conseil.

nombre de
candidats

- comme en 1979, chaque liste fait 1'objet d
mandataire de liste muni d'une Drocuration

fune déelaration collective Dar un
écrite signée de chaque canâidar
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figurant sur Ia liste.

A cette déclaration collective, est joinËe une déclaration individuelle
de ehaque candidat comporÈant ses nom, prénoms, date et lieu de naissance.

Les fo:mulaires de déclaraÈion seront acheminés dans les préfeetures
en même temps que la parution prochaine du décret fixant les modalités du scrutin.

Ce projet de décret prévoit qu'en ouÈre chaque candidat devra fournir
soit une fiche individuelle dfétat-civil et de nationalité française, soit une
photocopie de sa carte nationale dridentité.

Nous aurons Itoccasion de revenir plu,: en détail sur cette question,
mais cette prenière informaÈion permet déjà de se préparer aux formalités nécessai-
res.

LA GRANDE QUESTION DES DROTTS DES SYNDICATS

POIIR LA CAI"IPAGNE ELECTORALE

CeÈÈe question nrest pas résolue.
Prud'hommes, nos ,mendements ont été rejetés
être rêg1é par voie de décret.

Aujourdthui, on nous dit qu'on ne
qui nront pas été prévus dans la 1oi.

Ce n'est pas admissible.

Au moment du vote de la loi sur les
sous le prétexte que cela pouvait

peut EeÈtre dans le décret des droits

assurer
ProPa-

Que deuandons-nous ?

- 50 heures dtabsence payées aux candidats pour faire campagne dans les entrepri-
ses ;

- un droiË pour les candidats et les représent,ants syndicaux qui présentenÈ des
candidats de pénétrer dans les entreprises pour y tenir des réunions dtinforma-tion ;

- le droit dtabsence rémunérée pour les mandataires de liste gui doivent
diverses tâches adroinistratives auprès des préfectures, conmissions de
gande, etc.,. ;

- 1'absence rémunérée des assesseurs et dé1égués de liste Ie jour du voÈe ;

- I'accès des syndicats représentatifs à la r:.d.i^.'- à la télévision;

- un financement public compensatoire en partie à leurs dépenses exceptionnelles
pour 1es syndicats représentatifs. En 1979, nous demandions Qr50 f par électeur
à répartir entre 1es centrales syndicales à proportôn de leur représentativité.I1 faudrait réajuster eette sorrme dtau moins 50 Z.

' Malgré les réponses négatives, nous n'abandonnons pas ces revendications
é1émentaires.

11 faut partout mener
treprises, pour nos candidats et

campagne, et obtenir sur 1e terrain, dans les en-
les nilitants engagés dans la campagne les droits
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nécessaires, pour les travailleurs le droit de srinforaer. Cette campagne doitêtre menée dans la campagne élect.ora1e el1e-même. CresÈ une exigence-dàmocrati-
que"

11 faut donc prévoir les inÈerventions nécessaires auprès des direc-tions dfenËreprise, des pouvoirs publics, des élus. Des décisions peuvent êÈreprises dans les entrepriseé. Les é1us de gauehe doivent être sollicités pourintervenir, Poser des questions au Ministie, obtenir un débat à 1'Assenbiée
Nationale.

LE CALENDRIER OFFICIEL DES ELECTIONS

PRUD'HOMALES

20 nars 1982 Date de publicaÈion de I'avis relatif à
I'inplantaËion des conseils de prudfhom-
mes (anaexe) eË circulaire.

L 5lt 3

31 nai 1982
J - l9l

Appréciation des conditions dréj.ecrorat

ll juin 1982
J - 180

PublicaÈion des premiers déereÈs et cir-
culaires relatift à 1'établissement des
Listes électorales prud thomales.

22 ju.Ln 1982
J - 169

Date limite de réception des avis relatif
à 1-'irnplantation des conseils de prud'hôn-
mes.

L 5ll 3
circuLaire

l5 juillet 1982
J- t46

PublicaÈion deuxième décret et circulaire
relatifs à I'organisation du scrutin.

Déeret
circulaire

3l juillet 1982

J - 130

Date linite drenvoi des déclarations aux
Maires par 1es enployeurs et dfinscrip-
tions individuelles (denandeurs dtenpioi,
employeurs sur 1es listes électoraLes
prud rhomales) 

.

Date de publication des décrets relatifs
à lfimplanÈation des conseils de prud'hom-
mes et du aombre de conseilLers.

Arrêt de la liste électorale par le Maire.

Deux décrets

30 septenbre 1982
J-69 Décret

I octobre 1982
J-68

Affichage par le Maire dfun avis de déoor
de la liste éleetorale.

I octobre 1982
J-68

Début du dél-ai de saisine du juge dtins-
tance.

Décret
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l0 octobre 1982

J-59
Fin du déLai de saisine du Juge drins-
tance.

Décret

18 octobre 1982
J - 5t

Début du délai de dépôt des lisres de
candidatures.

Décret

20 octobre 1982
J-49

Délai linite de jugenent par le Juge
d t instance.

Décret

27 octobre 1982
12H00 J-42

Fin du dé1ai de dépôt des listes de can-
didatures.

Décret

27 octobre 1982
J-42

Clôture définitive de la liste élecrora-
1e par le Maire.

Décret

29 octobre 1982
J-40

Date limite de publication de 1'arrêté
préfecÈoral fixant la lisÈe des bureaux
de vote.

Décret

29 octobre 1982
J-40

Date limite de publication de I'arrêté
préfectoral fixant un horaire particu-
lier de scrutin.

Décret

29 octobre 1982
18H00 J-40

Fin du dél-ai de retrait dtune liste
de candidaÈs.

Décret

29 octobre 1982
J-40

Arrêté préfectoral instituant la co"t is-
sion de propagande.

Décret

2 novembre 1982
J-36

Arrêté préfectoral fixant LeB listes de
candidature s.

Décret

2 novembre 1982
a 

^aJ-JO
Installation de la co"rmission de propa-
gande.

Décret

15 novembre 1982
J-23

Date liniÈe de remise au président de la
con-ission de propagande par les manda-
Èaires des listes des exemplaires impri-
més des circulaires et des bulletins.

Décret

20 novembre 1982
J-18

Date liroite de demande de vote Dar corres-
pondance.

Décret

27 novernbre 1982
J - lt

Fin de la distribution des cartes dtélec-
|. er:î.

,-.I

Fin de 1a distribuÈion des circulaires et
bulletins par La conmission de propagande.

Décret

27 novembre 1982
J - lt Décret

29 novenbre 1982
12 ri 00 J - 9

Fin du délai drenvoi aux Maires par 1a com-
mission de propagande des bulletinsde voÈe.

Décret

I décembre 1982
l8 H 00 J - 7

Date linite de dépôt par les mandataires
des listes des bulletins de vote dans les
Mairies.

Décret
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3 décæbre 1982
l8 H 00 J - 5

Date lirnite de notifieaËion aux Maires
des assesseurs, des présidents de bureau
de vote désignés par les listes.

Dêcret

4 décernbre 1982
J-4

Date liniËe de désignation au président de
1a com.ission de recensêment des représen-
tants des listes à ceÈÈe cott-ission.

Décret

6 décembre I 982
J*2

Installat.ion des com.issions de contrôle
des opérations de voËe.

Décret

8 décembre 1982
8H00à18H00

Date et durée du scrutin. Déeret

9 décembre 1982
J+ 1

Proclamation des résulÈats à la Mairie
du siège de chaque conseil de Prudthornrnes.

Décret

N.B. : Le calendrier officiel du Ministère
1e bon, étant donné 1es incerËiËudes

11 est utile de savoir cependant que
prérogation de la date du 3l juillet
des inscriptions en Mairie.

du Travail sera peut-êËre enfin
qui ont régné jusqu'à présent.

nous demanderons sans doute la
corme date linite pour 1_e dépôt

Que cette perspective ne relâche en rien les efforts en juilleÈ pour
faire inscrire, et les chômeurs et les salariés dans les enÈreprises.
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SOUSCRI PTION NATIONALE

Lz 41èmz Congn-è,t eon['ed1.naL a ]ltLLdiA La pnopodilion de

Laneett une gnand,e ,sou,scnLption natitnale poun dLnaneen
La- campagne dat pLLLd' hommel.

Un ma.tênLe,I- ztt en couLa de nlez"LiÂaiion e.t ,seta venti.Lê.

n-apLdwnenl ut nive-au de,s U.D. de manLè-tte à penmeùtnz

A fuuteÂ Let M:tucitutet de neeueililn Let moqzns

dLnancLetus pouJL menùL à. b,Lwt La batni,U-e engag'ee.

Oe,s pnê.ci,sioyw denonl donnleet 
^u/L 

t-QÂ modolrtës de

plneenent e,t Xn" verûit-a,.tion de,t (ond"s neeuej.t!.i-r
drra Let mùJ-[-zutu dêl-tuiÂ.
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ë 'L'APPUT DE VOS INITIATIVES, UNE PROPAGANDE

ADAPTEE EÎ PERCUTAIITE

Liée à la bataille des prud'homalesr guê ce soit
main t' dans lrenÈreprise, 1es opérations de pariainage des
c.G.T. ntest pas inplantée ou encore 1es initiatives devant
mêroe dénominateur commun : assurer une présence visuelle et
de Ia C.G.T. par une propagande choc.

I1 faut quron nous voit, guton nous enÈend.e. Nos
auront que pl.us dtimpacÈ.

pour 1es ttcartes en
entreprises où Ia
les A.N.P.E. : un
sonore percuÈante

initiatives nten

Mais pour cela, rien ne doit être laissé au hasard.. La bonne propagan-
de est celle qui se prévoit et s'organise â lravance, minutieusement.

Premier exemple : une "carÈe en main " est prérnre dans te1 atelier.
Le but, rappelons-le, ctest de discuter avec 1es inorganisés à partir d.e leurspréoccupation parÈiculières en valorisant le rôle de 1a C.G.T. eE en proposant
ltadhésion â partir de 1a nécessité pour êËre plus fort, d.rêtre plus nombregx.

Plusieurs tyPes de matériels seront prévus, à utiliser avant, pour
annoncer f initiative du syndicat et aÈEirer liattention, la motiver, en'deuxmots pour préparer 1e terrain. Cela peut prendre la forme de tract, affichette,petit message sonore, papillon ou autocollant, etc...

Adapter bien sûr lfarguuenËation arr:K caractéristiques de lratelier dubureau ou service.

Deuxième exemple : le parrainage, à la fois pour les inscriptions surles listes électorales et 1a création du syndicat intéiessé. plusieur" 5orrr"avant prévoir: diffusion de tracts, généraux et catégoriels, messages sonoresrépétés devant lrenÈreprise aux heures dtentrée et de sortie, collales dtaffi-chettes, peinture (avec discernem:n!), brefrhabituer les salariés à 1a présencede 1a C"G.T. et à l_f ittrminence de "1 tévèno-entt'.

Le jour du parrainage, mettre le paquet : utiliser ca.ionnetÈe ou voi-ture sono, largement décoré aux couleurs C.G.T., banderoles, équiper les roili-tants en badges' casquettesl drapeaux, ne pas o,rùlier La V.o. "i errtoi11ette, pré-voir tables d'adhésions, etc... et soyez làs plus nombreux possible !

Troisième exeuple: 1'A"N.P.E., nfoe idée de base2à savoir:habiÈuerles chômeurs à 1a présenee de ra c.G.T. devant et d.ans 1'A.N.P.E.

Prévoir avec 1e conité de chôneurs C.G.T. les arntériels nécessaires :tract, affichette, etc... Attention à ne pas avoir de discours trop généraL,personnaliser autant que tJir. ce peut,..

- Diriger ctest prévoir, a-t-on coutume de dire. La propagande ne fait pasexcepÈion à ceÈte règle : réfléchir en fonction de 1a nature de'lîinitiative, de1'objectif fixé, bien définir 1es "eibles'" et partant les types de matériels etautres supports de propagande. Définir les thèmes générau* àt t"" idées forces,meÈtre au point les arguments parÈiculiers. Enfin, déterniner qui fait quoi r '
depuis l-a réalisation du roatérie1 jusqufà son utiiisation : aquipes de Ëotiage,distribution des tracts, etc... eËc...

Dans quelque teups' vous seront co"-uniqués 1es natériels propagandeque la confédération édiÈera pour ceÈte bataille des prud'homales. Mais, sansattendre, prêvoyez votre prop:'e plan de campagne "propagande".

:><
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L'EXCLUSION DES TECHNICIENS ET AGENTS DE I,{AITRISE

DE LA SECTION 
"'-*'*-

UNE OPERATION DIRIGEE

CONTRE LA C.G.T. DANS SON ENSE}ELE

En 1979' avec 17 Z des voix dans 1a section encad.rement, composée
en grande partie dringénieurs et de cadres, la c.G.T., pratiquement à éga-lité avec 1a C.F.D.T., faisait la démonstration éclatante de sa représen-tativité parmi toutes les catégories de travailleurs.

Nos adversaires ntont pas oublié 1a 1eçon avec 1e patronat et 1adroite qui soutiennent la c.G.c., qutils voudraient présenter co*e 1e
seul représentant des I.C.T., mais aussi sur un autre plan avec la C.F.D.T.qui entend utiliser son influence parmi les couches nouvelles où elle est
implantée pour augmenter son audience à notre détrirnent

Le résultat de cette bataille pour 1'évolution de la représentati-vité des organisations syndicales dans les 2è et 3è collèges, malgré lespropositions et les actions de ra c.G.T. et de 1'u.G.r.c.i., en d.irection
du gouvernemenÈ, a abouti dans 1a nouvelle loi à une redéfinition restric-
Ëive de la section encadrement qui, si e1le éÈait appliquée à la lettre,ferait voter les seuls ingénieurs et cadres d.ans 1a section encadrement et
1es techniciens et agents de maîtrise dans les sections professionnelles.

. Les conséquences de ce découpage élect,oraliste sont évidentes, et
c'est 1a C.G.T. qui en ferait les frais avec lrabaissement de son taux de repré-
senÈativité dans 1a section "encadrement" corïrme dans les secÈions ouvrières à
cause du transfert de centaines de rnilliers de techniciens et de roaîtrise dans
le décompte des voix. En outre, La présentation de listes C.G.C. teâd,r" possible
dans 1es sections professionnell-es ne peut qu'amplifier ceite tendance.

Les Unions Loeales ont un rô1e important à jouer pour mettre en
échec cette opération contre 1a c.G.T. pour ce1a, avant le 3l jui1Let, au
moment de la colDposition des listes é1ectorales, el1es interviândront auprès
des sections et syndicats drentreprises afin qurils expriment auprès des di-rections lrintérêt collectif des techniciens 

"t a" la maîtrise en réelamantleur inscription dans Ia section encadrement. Des possibilités réel1es exis-
Èent Pour obtenir gain de cause, comme 1e montrent 1es inscriptions à 1aS.N.c.F. où 1e syndicat c.G.T. fait mieux qu'en 1979 en obtenànt f inscrip-tion de 1a quasi-totalité des salariés du 2è collège dans la section encadre-
menE.

Par ai1leurs, i1 ne saurait âtre question de laisser 1a C.G.C. seulese présenter au nom des Lechniciens et agents de maîtrise dans 1es sectionsprofessionnelles (industrie, corn'nerce, divers, etc), et d'en profiter parla nêrne occasion pour s'inplanter dans le eo11ège ouvrier et ànployé.

En conséqueneer Pour remettre 1a C.G.C. à sa place, nous reconrîan-
dons aux U.L. d'être particulièrement att.entives le moment venu à la conposi-tion de la liste des candidats C.G.T. dans les secÈions professionnelles qui
devront comporter des teehniciens eÈ agents de maîtri". à.rr"" 1e sigle U.G:I.c.T.à côté de leur norn sur le bulletin de vote.
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Ainsi, La présentation de nos candidats r.c.T. sur la lisÈe
u.G.1.c.T.-c.G.T- pour 1a section encadrement drune part, et leur
repérage avec le sigle u.G.r.c.T. dans la liste c.G.T. dfautre parc
eonst.ituent une réponse aux manoeuvres anti-C.G.T.

CeÈte présentaÈion sera eonoplétée par une expression spécifi-
que de Inasse en direction de ces catégories au niveau des entreprises
pendant la carnpagne éleetora1e, en stappuyant sur la propagande et 1es
initiatives de 1rU.G.I.C.T. mises à votre disposition.

-----0-----


